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LA. CRISE DU 8 JANVIER.

OnUt dans Paris-Journal :
Triste, triste journée !
Ce n'est pas que le cabinet toutefois soit

en péril, encore moins le gouvernement du
maréchal-président, après une simple séance
de prestidigitation comme celle du 8 janvier
1874. Des surprises comme celle à laquelle
nous venons d'assister, des escamotages
comme celui qui vient d'inaugurer la ren-
trée de l'Assemblée atteignent le régime par-
lementaire lui-même et le déconsidèrent
dans l'estime du pays.
En raison de circonstances qui seront ex-

pliquées tout-à-l'heure, par suite des petites
machinations des uns et de l'absence des
autres ; en vertu des malices cousues alter-
nativement de fil blanc et de fil rouge, le ca-
binet s'est trouvé en minorité sur une ques-
tion d'ordre du jour. Voilà tout.

C'est peu, et c'est beaucoup.
On se demande comment le travail peut

sérieusement reprendre, la confiance renaî-
tre et la tranquillité se rasseoir sous une
forme de gouvernement qui met chaque jour
nos destinées à la merci d'une épidémie de
coryzas ou d'un courant de paresse venant à
dégarnir les bancs de la majorité.
Il n'y avait déjà avant celte journée que

trop de préjugés répandus dans le pays
contre le gouvernement des Assemblées. Une
journée pareille à celle qui vient definir fait
les affaires du pouvoir personnel, quel que
soit le nom dont on le nomme, et ne fait que
celles-là.
Voilà pourquoi c'est une journée déplo-

rable.
On ne saurait trop s'attacher à en préci-

ser les conséquences ; celles-ci doivent être
nulles à l'endroit du cabinet ; elles sont nul-
les, à plus forte raison, en ce qui concerne
les pouvoirs du Président de la République,
placé au-dessus et en dehors des vicissitudes
de la mêlée parlementaire.
Elles sont graves au seul point de vue de

l'ébranlement qu'elles apportent au cerveau
du pays, qui, certes, n'a pas besoin de
commotions nouvelles. Il a été assez secoué
comme cela depuis quelques années !

Le ministère n'a pas été battu sur la loi
des maires. Une question de cabinet n'a pas
été posée et résolue contre lui. C'est, comme
nous le disions tout-à-l'heure, une simple
question d'ordre du jour qui a été décidée
contrairement à ses désirs, par suite de
l'absence d'une fraction importante de sa
majorité. Or, un ministère ne peut pas pé-
rir, il ne peut pas même être sérieusement
blessé dans aucun de ses membres sur une
question pareille.

L'Agence Havas publie la note qui suit :
Les ministres maintiennent leur démis-

sion.
Le Président de la République déclare

qa'il ne peut l'accepter qu'après un nouveau
vote de l'Assemblée, attendu que le nombre
des votants, dans la séance de jeudi, est de
nature à laisser des doutes sur les véritables
dispositions de l'Assemblée.

* *

On annonce que le maréchal Serrano
vient de charger un officier supérieur de
l'armée espagnole d'aller remettre une let-
tre à M. le maréchal de Mac-Mahon. Cet of-
ficier a pris la voie de mer et fait savoir son
arrivée par le télégraphe. La lettre dont il est
porteur aurait pour but d'exposer à M. le
maréchal de Mac-Mahon la situation de
l'Espagne depuis le
janvier par le généracl*

o

*
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*

apvdia'É. tat exécuté le 2

Les directeurs des principaux journaux
de province doivent se réunir à Paris le 15
janvier. Ils nommeront une commission
chargée de se mettre en rapport avec le gou-
vernement et l'Assemblée pour soutenir les
intérêts de la presse départementale. Ondis-
cutera , en outre, la question du timbre et
l'envoi des journaux par ballots.

*
* «

M. le maréchal de Mac-Mahon vient de
recevoir la grand'croix de l'Ordre du mé-
rite de Honduras. Cela fait au Président de
la République 29 décorations.

* *

Il est question de mettre tous nos arse-
naux en communication directe avec les ré-
seaux des chemins de fer dans toutes les di-
rections. C'est l'idée du niaréchal Niel qui
va être mise à exécution dix ans après l'avoir
fait proposer.

»» *

On lit dans le Courrier de Paris :
Les préfets font en ce moment une rude

guerre aux almanachs qui ont été transfor-
més dans certains endroits en véritables
apologistes de la démagogie et de la Com-
mune.
On les saisit d'abord et le parquet pour-

suit la librairie , l'imprimeur et l'auteur.
Mais dans plusieurs petites localités, ces al-
manachs sont sans noms d'imprimeur ni
aucun indice qui puisse mettre sur la trace
du lieu de l'impression.
La plupart, on le sait maintenant, sont

envoyés de Paris à des individus qui ont mis-
sion de les répandre le plus abondamment
possible, et surtout dans des conditions de
prix qui ne laissent aucun doute sur les in-
tentions des propagateurs.

Dans ces derniers cas, l'almanach est
saisi, et on poursuit le vendeur qui, sou-
vent, n'a cru faire qu'une bonne affaire par
le bas prix de l'achat, et sans aucune mau-
vaise intention.

*« *

Les nouveaux et lourds impôts mis sur
les objets de première nécessité paraissent
avoir secoué l'apathie des contribuables et
développé chez eux le sentiment si fécond de
la coopération en matière d'alimentation pu-
blique.
Plusieurs démarches sont faites en ce

moment au ministère de l'intérieur et à la
préfecture de police pour connaître les for-
malités à remplir en vue de la constitution
de sociétés coopératives alimentaires dans
le but de supprimer tous les intermédiaires
entre les producteurs et les consommateurs.

« Le chapitre général va être convoq

* * *

Presque tous les journaux s'occupent du
frère Philippe, qui vient de couronner une
vie de dévouement et de piété par une sainte
mort. M. Alfred d'Aunay, dans le Figaro,
termine son article par ces intéressaats dé-
tails:

ué
pour élire un successeur au frère Philippe.
Ce chapitre se compose de dix assistants élus
pour dix ans, du secrétaire général, du pro-
cureur général de Paris, du procureur géné-
ral près la cour de Rome, de cinquante-neuf
délégués élus par tous les frères. Trente-
huit délégués sont nommés eu France et
dans nos colonies, l'Algérie, Saigon, la Réu-
nion. Les vingt et un autres sont élus en
Belgique, en Autriche, en Italie, en Prusse,
en Angleterre, aux Etats-Unis, au Canada,
dans l'Inde, en Egypte, à Constantinople, à
Maurice, à Madagascar et dans la républi-
que de l'Equateur.
» Ce chapitre général élit pour dix ans les

assistants et se réunit extrrfèfdinairenient
lors du décès d'un supérieur général nommé
à vie. C'est lui qui désignera le successeur
du grand patriote, du saint religieux, de
l'homme de bien qui vient de mourir. »

M«' DUPANLOUP ET L'Univers.

M. Louis Veuillot a répondu à M»' l'évè-
que d'Orléans ; il le fait en peu de mots très-
dignes ; nous citerons de la réponse le pas-
sage suivant, ayant cité le plus violent de
l'attaque :

« Nous avons un seul, mais très-grand
avantage sur M. l'évêque d'Orléans, le res-
pect de sa dignité. Nous conserverons cette
fortune, et la polémique en sera plus tôt fi-
nie. L'âge semble ajouter aux ardeurs de ce
grand adversaire. Sur beaucoup de points,
il calme au contraire les nôtres. Quelques
paroles mûres et le silence nous semblent
suffire à des questions personnelles. Un
âge est venu où, si l'on doit combattre enco-
re, il faut du moins savoir combattre en vieil-
lard. Il ne convient pas d'être tumuUuaire
toute la vie. »

M. Veuillot, mettant d'accord sa conduite
avec ses paroles, annonce qu'il retire de ses
oeuvres les pages qui se rattachent à ses an-
ciennes querelles avec l'évêque d'Orléans,
lesquelles remontent, comme on sait, à l'an-
née 1846, et à l'écrit alors si fameux de M.
l'abbé Coquet : r Univers jugé par lui-même.
Il semble donc que M, Veuillot soit revenu

fort pacifié de son voyage à Rome.

LA LETTRE DE M. FOURTOU AUX ÉVÊQUES.

Au moment où nous pouvons craindre de
perdre M. de Fourtou, il convient de recon-
naître que la circulaire de ce ministre aux
évêques, publiée par le Times, est authenti-
que. Cela nous est confirmé de bonnes sour-
ces.

Seulement il convient de constater que
cette lettre, datée du 26 décembre, n'a été
envoyée aux destinataires que plusieurs
jours après sa date, et que le journal anglais
en a reçu communication en même temps
que les évêques.

Le procédé est étrange, et si M. de Four-
tou redevient ministre pour la troisième ou
quatrième fois, il fera bien d'y renoncer.

Nouvelles extérieures.

Le coup d'Etat espagnol.
La Gazette publie une circulaire du minis-

tre de 1 intérieur aux gouverneurs de pro-
vinces dont voici le résumé :
L'acte d'énergie et de patriotique désinté-

ressement, exécuté le 3 janvier par le géné-
ral Pavia, a été le digne commencement de
la haute et difficile mission du gouverne-
ment. L'Assemblée, en condamnant la poli-
tique sensée de M. Castelar, avait décrété la
dissolution du pays. Dès ce moment, l'unité
nationale était détruite.

Le pays n'espérait plus son salul que du
concert de tous les partis libéraux sous le
drapeau de la république espagnole vérita-
blement conservatrice. La nation entière a
salué avec un joyeux pressentiment le nou-
veau gouvernement qui vient unir la patrie,
rétablir l'ordre, sauver l'intégrité du terri-
toire, relever le crédit, moraliser l'adminis-
tration et protéger tous les droits.

Le gouvernement est sûr de n'avoir violé
aucune légalité en se faisant l'interprète du
sentiment public. La décomposition de la
patrie, décrétée par une Assemblée, ne peut
jamais être l'oeuvre de la légalité, laquelle,
dans des cas semblables, se range du côté
du premier qui ose l'empêcher et représente
mieux la volonté de la nation, même quand
il ne la consulte pas préalablement.

Le principal objet du gouvernement est
de rétablir l'ordre et de démontrer qu'il est
compatible avec la république et la liberté.
Le gouvernement emploiera à rétablir l'or-
dre tous les moyens les plus énergiques dont
il dispose.

Les nouvelles relatives au soulèvement
des bandes de Linares sont exagérées.

Valence a été déclarée en état de siège.
La Igualdad a été saisie.
On parle de la création d'une médaille

commémorative qui sera distribuée à la
garnison de Madrid.

Les généraux Ripoll et Hidalgo ont été ar-
rêtés.

La Iberia prétend que MM. Figueras ,
Salmeron et Pi y Margall out fait des dé-
marches auprès de M. Castelar en vue d'ob-
tenir son concours pour la réorganisation
du parti fédéral. M. Castelar aurait refusé
avec dédain.

La Patrie annonce que le gouvernement
espagnol vient de recevoir la démission des
ambassadeurs, chargés d'affaires, de Paris,
Bruxelles, Rome et Lisbonne.

Le Tiempo, de Madrid, publie, dans son
numéro du 31 décembre dernier, une lettre
de don Alphonse de Bourbon, prince des
Asturies, fils de la reine Isabelle, à M. le
comte de Toreno, directeur de ce journal.
En voici la traduction :

« Vienne, 12 décembre 4 878.

» Très-estimable comte de Toreno,
» J'ai eu déjà le plaisir de vous remercier

par le télégraphe des félicitations du Tiempo,
que j'ai reçues avec une émotion sincère. Je
réponds aujourd'hui à la lettre de vos colla-
borateurs, et vous prie de vouloir bien leur
exprimer ma reconnaissance et mon es-
time.

» Bien que je sois occupé constamment
3ar mes études, je suis, avec un intérêt pro-
ond, la marche des vicissitudes de mire
malheureuse patrie.
» Je comprends très-bien les grands de-

voirs et les responsabilités que m'impose le
nom illustre que je porte; mais je sens aussi
que ce nom m'inspire l'amour de la gloire et
la foi en la Providence, qui me seront né-
cessaires pour rendre meilleures les desti-
nées de l'Espagne.
» La plupart de vos rois, qui portent,



comme moi, le nom d'Alphonse, ont com-
mencé, dès leur enfance, à combattre pour
la patrie déchirée par les passions politi-
ques et la division des partis. Je suis bien
jeune ; mais si l'expérience me manque, l'é-
nergie et la sincérité de la volonté ne me
manqueront jamais.
» Je ne mêlerai pas la politique à cette

lettre. Je désire seulement que vous disiez à
mes amis et à mes partisans combien je leur
suis reconnaissant pour les efforts patrioti-
ques qu'ils font en faveur de la monairchie
constitutionnelle.
» Je connais ma position et ses difficultés,

et je sais que, si Dieu me destine à rentrer
en Espagne, je consacrerai ma jeunesse à
l'accomplissement de mon devoir, pour ren-
dre à notre pays la place que son histoire
héroïque lui assigne parmi les peuples civi-
lisés de l'Europe. Entreprise.difficile 1 mais
d'autant plus glorieuse que les obstacles
que nous aurons à surmonter sont plus
grands.
» Souvenons-nous de la belle devise de

l'empereur d'Autriche : Viribus uniiis, et rien
ne pourra nous séparer si, animés d'une
foi robuste et de l'amour de la patrie, nous
travaillons avec enthousiasme à la grande
oeuvre de la régénération espagnole.
» En attendant, je me prépare à me ren-

dre digne de cette gloire, en poursuivant ici,
sur la terre étrangère, sans trêve ni repos,
l'étude de notre histoire, l'étude des gloires
militaires, de la langue et de la littérature
de la patrie.
» Je vous prie d'être mon interprète et de

recevoir les remerciements de votre affec-
tionné.

» ALPHONSE DE BOURBON. »

La Gaceia publie un décret appelant au
service actif tous les jeunes gens de la ré-
serve de 1874 ; supprimant la condition de
taille; exemptant les religieux des écoles
pies ou en mission aux îles Philippines ; ré-
tablissant l'exonération qui est étendue aux
jeunes gens de la réserve de l'armée passée,
et fixant à 2,500 pesetas le taux de l'exoné-
ration.
Une députation des officiers de l'artillerie

a rendu visite hier à M. Castelar pour le re-
mercier d'avoir réorganisé l'artillerie.

Une députation de la presse carliste a
rendu visite au ministre de l'intérieur et a
obtenu pour les journaux de cette nuance
l'autorisation de reparaître sous certaines
conditions.

On assure que M. Romero Ortiz sera
nommé ministre d'Espagne à Lisbonne.

m'a

Histoire de l ' a n n é e 1873.

Jtiiillet.

2. — Lettre de M. Charles Beslay, se dé-
fendant d'avoir pris part aux délibérations
de la commune.

3. — L'achat de la fresque de la Magliana
fait par M. Thiers est ratifié parle gouver-
nement et par l'Assemblée.

— M. le vicomte d'Harcourt, secrétaire
de la présidence, fait connaître qu'il ne
sera fait aucune réponse aux adresses qui
seraient envoyées au maréchal-président.

4. — L'Assemblée ajourne la discussion
des projets constitutionnels.
5. — Circulaire ministérielle à propos des

désordres qui se produisent souvent pen-
dant les opérations du tirage au sort.

6.—Nasser-Ed-Din, shah de Perse, arrive
en France.
7. — L'évacuation commence sur plu-

sieurs points.
4 1 .— Délimitation de la nouvelle zone

frontière.
12. — Évacuation de Belfort.
— Démission de M. Rampont, directeur

général des postes.
20. — Départ du shah.
21. — Proposition Paris pour la proroga-

tion de l'Assemblée.
22. — Interpellation de la gauche sur la

politique intérieure du cabinet ; quatre
cents voix approuvent la conduite du minis-
tère.

— Protestation du clergé genevois contre
la nouvelle loi sur le culte catholique à Ge-
nève.
25. — Discussion et adoption du projet de

loi déclarant d'utilité publique la construc-
tion d'une église à Montmartre.

— Des manifestations ont lieu à Charle-
ville aux cris de vive M. Thiers 1 vive Gam-

betta ! vive la commune 1 L'ordre est promp-
tement rétabli.
26. — Nomination de la commission do

permanence.
— Lettre du duc d'Aumale demandant

un congé à l'Assemblée afin de pouvoir se
vouer entièrement à son mandat de prési-
dent du 1" conseil de guerre.
28. — Catastrophe de Rueil : quarante-

deux blessés et un incendie occasionné par
l'inflammation accidentelle du pétrole dans
une cave.
29. — Rapport de M. Decazes, tendant à

l'abrogation de la surtaxe de pavillon dont
tous les armateurs français avaient à souf-
frir.

30. — L'Assemblée se proroge jusqu'au 5
novembre, après avoir entendu la lecture
d'un Message du Président de la Républi-
que.

Août.

2. — Lettre de M. Jules Simon à M. de la
Borderie, dans laquelle M. Jules Simon nie
avoir jamais fait partie de VInternationale.
Réponse de M. Fribourg rétablissant les faits
en les accompagnant de détails particuliers.
M. Jules Simon ne répond plus.
— Rapport de M. le ministre de l'inté-

rieur au maréchal-président pour resserrer
les liens de la hiérarchie dans l'administra-
tion.

— Nomination du conseil de l'ordre des
avocats. M. Dufaure ne passe qu'au second
tour de scrutin et le dernier de la liste. iM.
Jules Favre avait été élu au premier tour.
3. — Départ des ouvriers parisiens en-

voyés à Vienne par les corporations de mé-
tiers avec les fonds de la souscription du
journal le Corsaire. Le rapport du comité
de finances d^^ â souscription constate une
recette d'environ 80,000 fr., dont l'emploi
est postérieurement indiqué par les jour-
naux.

— Loi sur la composition des conseils de
guerre.

— Acquittement définitif de la Gazttie de
France, condamnée précédemment à 50 fr.
d'amende pour reproduction d'une circu-
laire de l'Internationale. Le tribunal juge
que la publication n'a pas été faite dans le
but d'être utile à l'Internationale.
4 août. — L'occupation du territoire est

bornée à la seule ville de Verdun.
— M. le comte de Chambord adresse une

lettre politique à M. Cazenove de Pradines,
député.

5 août. — Distribution des prix au con-
cours général. Discours de M. le ministre.

Le comte Paris rend visite à M. le comte
de Chambord, en sa résidence de Frohs-
dorff.

— Le maréchal de Mac~Mahon visite Ca-
lais.

7. — Le prince Napoléon adresse à M. le
maréchal-président une demande pour être
réintégré dans son grade de général de divi-
sion. Cette demande est rejetée.
8. — Loi sur l'organisation de l'armée.
— Départ de M. Henri Rochefort pour

Nouméa.
— Lois sur les emplois réservés aux sous-

otficiers de terre et de mer.
— M. Le Libonest nommé administra-

teur-gérant des postes.
12. — Nomination de M. Pascal à la pré-

fecture de la Gironde.
— Inauguration du chemin de fer de la

Vendée.
13. — Discours de M. Barodet à la distri-

bution des prix aux élèves des écoles laïques
de Saint-Just.

— Liste des artistes peintres, architectes
et sculpteurs médaillés à l'exposition de
Vienne.

15. — Décret relatif à la réduction gra-
duelle du corps des officiers de la marine.

16. — Discours de M. Deseilligny à l'oc-
casion de l'inauguration de la ligne de Chi-
non aux Sables-d'Olonne.

— Les extinctions dans l'ordre de la Lé-
gion-d'Honneur.

— M. Thiers est l'objet d'une ovetion pré-
méditée dans la gare de Mulhouse.

— Circulaire ministérielle aux préfets re-
lative aux questions de cheminsdô fer.
19. — Arrêté ministériel sur les livres

qui peuvent être introduits dans les écoles.
— Note de l'Académie des sciences sur lé

choléra.
— Diplômes d'honneur accordés aux ex-

posants à l'Exposition universelle de Vienne.
21. — Ouverture des conseils généraux. '
— Discours de M. Magne au conseil vé-

nérai de la Dordogne.
— Discours de M. Pascal, préfet de la Gi-

ronde, au conseil général du département.

24. — Discours de M. de Broglie au dî-
ner du préfet de l'Eure.

26. — Discours du prince Napoléon au
conseil général de la Corse.
27. — Modification du chapitre VIII du

règlement de l'Assemblée sur la déclaration
d'urgence.

31. — Décret exemptant les blés et farines
de la surtaxe de pavillon et celle de l'entre-
pôt.

— Discours de M. Patin sur les prix de
vertu.

(La suite au prochain numéro.)

Nouvelles militaires.

Le ministre de la guerre vient de décider
que les jeunes gens dispensés du service oei-
htaire seraient l'objet d'une surveillance ac-
tive de la part de l'autorité.

Ces jeunes gens n'obtiennent cette dis-
pense des conseils de révision que sous cer-
taines conditions; ils peuvent toujours être
mis en demeure de satisfaire à leurs obliga-
tions mihtaires ; il y a donc lieu d'exiger
qu'ils soient constamment sous l'oeil de l'au-
torité, afin d'éviter les abus qui ne manque-
raient certes pas de se produire. Des ins-
tructions précises ont été données à cet effet
à qui de droit.
Ainsi les jeunes dispensés par l'un des cas

prévus par les paragraphes numérotés 1 et
2 de l'article 17 de la loi du 27 juillet 1872,
c'est-à-dire aîné d'orpheUn de père et de
mère, fils unique ou aîné des fils, à défaut
de fils ou de gendre, petit-fils ou aîné des
petit-fils d'une femme actuellement veuve ou
d'une femme dont le mari a été déclaré léga-
lement absent, ou d'un père aveugle ou sep-
tuagénaire, sont appelés à remplir toutes les
obligations de leur classe, quand les causes
de dispense viennent à cesser.

Les maires devront, en conséquence ,
rendre compte immédiatement aux préfets
de toute modification qui surviendrait dans
la position de famille de ces deux catégo-
ries de dispensés, pendant les cinq années
que leur classe doit passer dans l'armée ac-
tive.
L'autorité militaire , alors saisie par le

préfet de la modification survenue, exami-
nera si le jeune homme ne peut encore ré-
clamer le bénéfice de l'antépénultième alinéa
de l'article 17, qui relate les cas dans les-
quels un jeune soldat ou engagé volontaire
sous les drapeaux , peut être renvoyé dans
ses foyers en disponibilité, cas qui sont les
mêmes que ceux relatés ci-dessus, et qui
ont pu survenir après l'incorporation , ou
après décision du conseil de révision.

Dans le cas contraire, le jeune homme
sera appelé immédiatement à l'activité si sa
classe a plus d'une année à faire encore dans
l'armée. Si cette classe a moins d'un an d'ac-
tivité à accomplir, il est maintenu dans ses
foyers.

Les jeunes gens dispensés comme soutiens
de famille, qui espéraient de remplir effecti-
vement les devoirs que leur impose la faveur
dont ils jouissent, doivent faire l'objet de
rapports spéciaux des maires aux préfets.
Ces derniers fonctionnaires provoqueront
du conseil de révision la décision sur la
question de savoir si les faits signalés sont
de nature à entraîner la radiation de la liste
des soutiens de famille, cas dans lequel les
jeunes gens perdront le bénéfice de la dis-
pense , et seront immédiatement appelés à
l'activité.

Les jeunes gens dispensés en vertu de
l'article 20 de la loi précitée :— Membres de
l'instruclion publique, élèves de l'Ecole nor-
male supérieure de Paris, professeurs des
institutions nationales de sourds et muets,
jeunes aveugles, artistes ayant remporté le
grand prix, élèves de l'Ecole de langues
orientales, de l'Ecole des Chartes, membres
et novices des associations rehgieu^s, di-
recteurs, maîtres-adjoints, élèves maîtres
des écoles laïques, les jeunes gens contrac-
tant l'engagement de se vouer à l'instruction
pendant dix ans, les élèves ecclésiastiques,
— s'ils cessent d'être dans les positions indi-
quées par cet article avant d'avoir rempli les
conditions qu'il leur impose, sont tenus d'en
faire la déclaration au maire de leur commu-
ne dans les deux mois ; de retirer copie de
cette déclaration et de la soumettre au préfet
dans le délai d'un mois.

Les préfets signaleront à l'autorité mili-
taire locale les dispensés renonciataires qui
seront appelés au service au moment de la
mise en route de la classe qui sera la pre-
mière à partir sous les drapeaux.

Ces jeunes gens, alors, doivent accomplir
à partir de la date de leur déclaration, ^iL
ans de service aclit, à la suite desquels []i
passent, selon leur âge, dans les réserves de
a classe à laquelle ils appartiennent réelle
ment. (Réserve de l'armée active. Arméè
territoriale, etc.)

Tous les ans, au 1" janvier, les préfet»
devront s'assurer que les dispensés saiisfom
aux conditions sous lesquelles la dispense
leur est accordée. Ils réclameront à cet effet
aux intéressés des certificats émanant des
chefs hiérarchiques dont ils relèvent, éta,
blissant leur position actuelle.

Quand, par suite de c e t t e vérification, les
préfets reconnaîtront qu'un jeune homme a
perdu le droit à la dispense et qu'il n'a point
lait, dans le délai légal, la déclaration pres-
crite, ils examineront s'il convient d'attri.
buer à une intention frauduleuse ou à unè
simple négligence l'omission de cette forma-
lité.

Dans le premier cas, le jeune homme sera
déféré aux tribunaux sous l'inculpation de
fraude en matière de recrutement, et on re-
querra contre lui l'application de l'article 60
de la loi, qui fixe la peine encourue à un
emprisonnement d'un mois à un an.

Dans le deuxième cas, les préfets informe-
ront l'autorité militaire, pour que le dispensé
en faute soit compris dans le premier appel
de jeunes soldats.

Dans l'un et l'autre cas, la date des avis
du préfet sert à déterminer l'époque à partir
de laquelle courent les cinq années de servi-
ce actif, que sont tenus d'accomplir les jeu-
nes gens dont il s'agit, déduction faite, bien
entendu, pour ceux déférés aux tribunaux,
de la durée des peines auxquelles ils auraient
été condamnés.

Chaque année, le 1" mars, les préfets
adresseront au ministre de la guerre un état
nominatif des jeunes gens indiquant les mo-
difications survenues pendant l'année précé-
dente dans la position des jeunes gens dis-
pensés du service en vertu de l'article 20 de
a loi du 27 juillet 1872.
Telles sont les mesures de surveillance

dont le ministre de la guerre vient de pres-
crire la stricte exécution à l'égard des jeunes
gens dispensés du service militaire.

CliroîÉpe Locale et de l'Ouesï.

Depuis, deux jours, nous sommes enseve-
lis sous un brouillard des plus intenses.
Hier soir, vers quatre heures, il était im-
possible de se voir à vingt-cinq pas. D'un
coin de notre théâtre à l'autre on apercevait
avec peine "une voiture.

De nouveaux malheurs comme ceux que
nous avons signalés la semaine dernière sont
bien à redouter.

Les brouillards de la Loire vont-ils riva-
liser avec ceux de la Tamise ?

Le thermomètre se tient à 1 degré au-des-
sus de zéro.

C'est le 8 février que s'ouvrira dans tous
les départements la session ordinaire des
Conseils municipaux. Conformément au?
prescriptions de la loi, elle sera close 1»
dixième jour après celui de son ouverture,
c'est-à-dire le 17 février.

Vendredi dernier, vers dix heures du ma-
tin, un incendie a éclaté au village de là Cla-
geaudière f commune de Saint-Martin-de-
la-Place ^ chez le sieur Louis Assier, prO'
priétaire.
Un hangar, suivi d'un bâtiment conflpre'

nant deux écuries, d'une longueur dé seP'
mètres, avec un grenier au-dessus, du four-
rage, une charrette et divers a u t r e s instru-
ments aratoires ont été détruits par les flao^'
mes.
Aux premiers cris d'alarme, les habitants

des environs sont accourus, et, après un
heure et demie de travail, le feu était éteint'

Cet incendie est encore attribué à de je"'
nés enfants qui se sont amusés a v e c des au '
mettes chimiques.
La perte est évaluée à 825 fr. environ, cou-

verte par une assurance.

Un vieillard de notre pays, le père Ja
ques B..., était en train de se faire/f'!
la plus belle façon et pour la seconde
lorIsque la gendarmIXeArKie^yI aicmJisuleJ.xh»*o'.»là- loide>
II faut remonter à un an, au i»®"

janvier 1873, pour reprendre son avent"
à l'origine.



A cette époque, le père Jacques, en proie
à un violent mal de dents, était en contem-
plation, sur notre quai de Limoges, devant
une assez riche voiture ornée d'une femme
qui n'avait rien de séduisant, mais qui, d'a-
près son boniment, avait les recettes les plus
efficaces pour toutes les affections et les
maux de dents en particulier. Notre bon-
homme ne se le flt pas dire deux fois : il
gravit les degrés et confia sa mâchoire à la
femme Gourdin. C'est le nom de la den-
tiste.

Celle-ci lui persuada qu'il ne souffrirait
plus des dents, qu'il n'y avait pas lieu de
faire d'extraction, mais qu'elle pouvait lui
trouver un trésor enfoui depuis nombre
d'années dans sa cave.
A pareille ouverture, le père Jacques ne

songea plus à ses douleurs, et prit jour avec
M""' Gourdin pour faire les recherches.
La sorcière, fidèle au rendez-vous, par-

courut la cave avec beaucoup de gravité, et,
se détournant tout-à-coup, déclara au vieil-
lard qu'elle approchait du trésor, mais qu'a-
vant d'aller plus loin il lui fallait 1,200 fr.
A ce prix seu le succès était certain.

— Malheur, dit le bonhomme, je n'ai que
300 fr. au logis.

— A demain, mon brave, reprit la sor-
cière, complétez votre somme , je revien-
drai.

Le bonhomme revint à Saumur, et, sans
rien dire à ses enfants ni à son notaire, con-
tracta un emprunt de 900 fr. qu'il trouva
assez facilement, et, nanti de ses 4,200 fr.,
il regagna la belle voiture et versa cette
somme à la femme Gourdin.

La célèbre dentiste promit de revenir sous
quelques jours pour continuer ses recher-
ches, qui ne pouvaient manquer d'être très-
fructueuses.
Qu'on ne croie pas qu'elle manquât à sa

parole. Ses nombreuses occupations la re-
tinrent bien un an éloignée du pays ; mais
elle a eu assez de conscience pour revenir
vendredi dernier retrouver son vieillard et
lui demander la clef de sa cave , afin de re-
prendre son opération.
Pour cette fois, elle était accompagnée de

la femme Leboule , autre célébrité, àvant
d'entrer sous ces voûtes sombres, cette der-
nière se retourna sentencieusement vers le
vieux et lui déclara que leur savoir à toutes
les deux serait impuissant s'il ne leur ver-
sait 3,000 fr.

Cette nouvelle demande n'ouvrit pas les
yeux du père Jacques, qui se remit en cam-
pagne pour un nouvel emprunt. Heureuse-
ment que ses enfants en eurent connais-
sance et se sont hâtés de venir porter
plainte... et nos citoyennes sont aujourd'hui
sous les verroux ; prochainement elles au-
ront à rendre compte de leurs procédés d'ex-
traction de trésor.
On a trouvé dans leur voiture et sur elles

plus de 1,000 fr., et, parmi les pièces fran-
çaises , des thalers prussiens. Il est vrai
qu'elles sont originaires de l'Eure, et que pro-
bablement elles auront fait des affaires, pen-
dant l'occupation, avec nos ennemis.

T h é â t r e d.© S a t m a u r .
Direction de M. Henri CHANTILLY.

Malgré le succès de ses représentations
à Laval, notre troupe dramatique sera de
retour ici au jour fixé avant son départ de
Saumur. M. Henri Chantilly, qui ne veut
pas manquer de parole aux habitués de notre
théâtre, nous adresse son spectacle pour
dimanche prochain, 4 8 janvier.
Il est ainsi composé :

LES PIRATES DE LA SAVANE, drame
à grand spectacle, en 5 actes et 7 tableaux ;

LES DEUX DIVORCES, vaudeville en
un acte.
Au premier jour, la Fille de M®® Angot.

partir de ce jour et jusqu'à nouvel avis, à
280 fr., avec jouissance du coupon à échoir
le 4" juillet prochain.

Un récent arrêté de la Cour de cassation
déclare que tout destinataire a le droit de vé-
rifier le contenu des colis à son adresse,
avant d'en payer la lettre de voiture, et lors
même que 1& conditionnement extérieur se-
rait en bon état, la marchandise voyageant
aux risques et périls du destinataire, qui
seul a le droit de faire constater les avaries
et manquants et d'en poursuivre le rem-
boursement auprès des transporteurs. Ce
droit n'appartient pas à l'expéditeur.

Nous lisons dans le Journal du Mans :
On sait que les communards du Mans

n'aimaient pas le chef du Parquet de notre
ville, aussi mercredi, vers 8 heures du soir,
un odieux attentat était dirigé contre l'hono-
rable magistrat.

De la place des Halles, on a aperçu à
l'une des fenêtres du greffe du Tribunal civil
une lampe allumée, ce qui a fait supposer
que quelqu'un devait travailler près de là.
On a pensé que cette fenêtre était celle du

cabinet de M. Morry,
Tout à coup une balle et quelques grains

de plomb brisèrent un des carreaux de la
fenêtre, traversèrent la salle et furent s'ap-
platir en face du mur. Si on avait visé un
peu plus bas, on tuait évidemment M. Pet-
tel, commis-greffier, qui travaillait à son
bureau.
L'auteur de cet attentat a dû ajuster de la

place des Halles ; le pistolet était probable-
ment un Flaubert chargé avec, âe poudre
fulminate, car aucune détonation n'a été en-
tendue,

La justice procède à une enquête.

On mande de Nalliers (Vendée), qu'un en-
fant de cinq ans, laissé seul avec sa petite
soeur âgée de trois ans, au domicile de ses
parents, les époux Joly, pendant l'absence
de ceux-ci, s'est étranglé avec une corde ser-
vant de fermeture à une porte.

Lorsque la femme Joly, qui s'était rendue
au marché, revint chez elle, elle trouva son
enfant pendu à la porte ; elle se hâta de le
détacher, mais il avait cessé de vivre. C'est
la petitefillequi, dans son langage enfantin,
a fait comprendre que son frère avait été
victime d'un jeu dangereux.

NOUVEA-D REMÈDE CONTRE LE MAL DE DENTS.
—Le docteur Henry Reynold, de Baltimore,
tait usage, depuis quelques mois, d'acétate
de plomb ou Sel de Saturne contre le mal de
dents. D'après lui, ce serait le meilleur re-
mède de tous ceux qu'il a essayés ; l'effet en
serait instantané. Le patient met dans la
dent malade — quand elle est creuse — en-
viron 4 5 centigrammes d'acétate de plomb ;
au bout d'une ou deux minutes, il crache,
et la douleur disparait.

Faits divers.

Il vient d'être expédié au Japon, parles
soins du ministre de ce pays à Vienne, M.
Sano, une collection destinée à l'école pri-
maire de Jeddo et qui figurerait utilement
dans nos écoles de France.

Cettecollection zoologique,minéralogique,
botanique, technologique et monétaire ren-
ferme notamment des animaux et des oi-
seaux empaillés, des squelettes, un herbier,
des cristaux, des minerais, des pétrifications,
des modèles d'appareils servant à l'industrie,
des produits bruts et fabriqués, enfin un
certain nombre de pièces de monnaie, le
tout
monddeeshfianbéitàé.faire c*
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naître aux enfants le

Le prix des obligations de la compagnie
du chemin de fer d'Orléans, qui se vendent
dans toutes les gares du réseau, est fixé, à

On sait ce qu'est en France le jour des
Rois, il n'en est que plus intéressant d'exa-
miner comme on le tête à l'étranger.
Voyons comment a lieu la fête des Rois à

Saint-Pétersbourg.
En Russie le jour des Rois est une grande

fête à la fois civile et religieuse.
On sait que, par suite du retard de douze

jours du calendrier russe, cette fête n'a lieu
quG le 4 8 janvier, date qui correspond au 6
janvier de notre calendrier.
Or, à cette époque de l'année, la Newa est

complètement gelée et la couche de glace qui
recouvre les eaux dufleuve n'a pas moins de
2 mètres d'épaisseur.

Le jour des Rois donc, en présence de
l'empereur et de toute la cour, on fait un
trou énorme dans la glace de la Néwa, juste
en face du palais impérial. Puis l'archevêque
métropolitain de Saint-Pétersbourg procède
solennellement à la bénédiction des eaux.

Cette première partie de la fête s'appelle
la fête du Jourdain.

La cérémonie religieuse terminée, la céré-
monie civile commence. Elle consiste en une
revue de la garde impériale massée sur le
fleuve et passée par le tzar en personne.

Notez que la Newa, en cet endroit, est dix
fois large comme la Seine, et qu'on a devant
les yeux un des plus beaux panoramas du
monde. D'un côté du fleuve : le Palais d'Hi-
ver, le Palais de Marbre, l'Amirauté, la sta-
tue colossale de Pierre le Grand, le Jardin
d'Eté, et, sur l'autre rive ; la forteresse de
Petropolowsk, l'Académie, la Bourse, etc.
Au temps de l'empereur Nicolas, cette re-

vue de la garde sur la Newa gelée était un
spectacle des plus curieux, car, malgré le
froid violent qu'il faisait généralement, tout
le monde, à l'exemple de l'empereur, était
en habit et sans la moindre fourrure.
La fête des Rois russe se termine comme

toutes les autres par un souper et un gâteau;
mais ce qui est la fête tout entière chez nous
n'est qu'un accessoire mondain à Saint-Pé-
tersbourg.
La vraie fête, la seule, c'est la fête reli-

gieuse et militaire.
*
* *

A en croire un journal, la direction de
l'Opéra de Vienne aurait mis la main sur
une chanteuse phénoménale. C'est une toute
jeune femme de Cobourg, qui chante jus-
qu'au do bémol et qui fait encore des trilles
en fa avec une clarté et une puissance réel-
lement merveilleuses.

La direction a été tellement frappée de la
voix de cette chanteuse, qu'un des premiers
professeurs de chant de Vienne a été immé-
diatement chargé de former à la scène cette
jeune femme, dont l'engagement à l'Opéra
est dès aujourd'hui conclu.

« a

Dernières Nouvelles.

Il paraît aujourd'hui bien probable que
le ministère tout entier va rester à sa place,
et que la loi des maires n'a pas été ajournée
pour de bon. Le bruit qui avait couru de la
formation d'un ministère nouveau sous les
auspices de M. le duc d'Audiffret-Pasquier,
ne s'est pas confirmé.

Certes, le duc est du bois dont on fait les
ministres et même les chefs de cabinet. Mais,
pour aujourd'hui, il ne songe qu'à demeurer
président du centre droit, président de la
commission des marchés, et coelera, et per-
sonne plus que lui n'est disposé à retenir au
pouvoir les ministres démissionnaires.
Ou il n'y aurait plus de majorité conser-

vatrice dans l'Assemblée, ou le ministère
peut et doit, en effet, rester au pouvoir. Tou-
tes les réunions parlementaires ont été una-
nimes dans ce sens, même les chevau-lé-
gers.
Comment, en effet, aurait-on pu, à la suite

d'un scrutin qui a accusé une majorité for-
tuite de 268 bulletins anonymes contre le
cabinet, essayer de créer un nouveau minis-
tère viable quand il faut, au bas mot, pour
essayér de gouverner être assuré d'un mini-
mum de 325 à 360 voix?
Il est donc fort probable, presque certain,

que nous allons nous retrouver en face des
mêmes ministres et dans la même condition
qu'avant l'incident^ avec cette différence,
toutefois, que ministres et députés ont reçu
une leçon dont il faut savoir profiter. On ne
peut pas survivre deux fois au glas de ses fu-
nérailles.

Les deux grands stratèges de la campagne
d'opposition qui a manqué son coup,
MM. Thiers et Jules Simon, ne comptaient
pas autrement réussir cette fois-ci, malgré
les circonstances favorables qu'ils avaient ha-
bilement mises de leur côté. Ils ont seule-
ment tâté le terrain. Ils ne pouvaient rien
perdre en cas d'insuccès , et ils pouvaient
tout gagner, en cas de réussite, à tenter ce
hardi coup de main.
La loi des maires, remise à l'ordre du

jour, sera discutée avec un grand acharne-
ment, on peut y compter et ces messieurs y
comptent bien. Ils ont vu jeudi quels auxi-
liaires pourraient leur fournir , dans les
rangsmême de l'armée conservatrice, l'envie,
l'ambition déçue, la rancune et l'erreur.

Si la majorité ne se réunit pas fermement
sur le terrain des sept ans de pouvoir du
maréchal Mac-Mahon, un peu plus tôt, un
peu plus tard , la fausse victoire de jeudi se
changera en victoire réelle.

ESPAGNE.

Voici les dépêches de VAgence Havas :

Hendaye, 4 4 janvier.
On donne comme certaine la nouvelle de

la prise de Portugalete par les carlistes.

L'armée de Moriones se serait embarquée
à Santano et à Bastro-Urdiales ; on ignore
pour quelle destination. Si Moriones tentait
de revenir en Guipuzcoa, des forces carlistes
sont disposées pour l'arrêter. On ajoute
que , possesseurs de pièces de gros calibre,
les carlistes tirent sans difficulté sur Bilbao
et qu'ils se préparent à attaquer de aouveau
Tolosa.

Perthus, le 4 4 janvier.
Barcelone, est soulevée; des barricades

sont élevées dans les faubourgs Santa et
Gracia ; la fusillade dure depuis deux heu-
res. Le fort Montjuich canonne les insurgés.
Les magasins sont fermés.

L'escadre espagnole est de nouveau en
vue de Carthagène. Depuis hier, un feu ex-
trêmement vif est échangé entre les batteries
des assiégeants et Carthagène.

Voici les dépêches du Courrier de Paris :

Madrid, 4 4 janvier.
Les carlistes ont passé l'Ebre ; le gouver-

nement est dans l'agitation la plus grande.
On annonce que les carlistes de Valence et
de Maestraggo marchent sur Madrid.

Rayonne, 4 4 janvier.
Des avis de Santona annoncent que Elio

aurait atteint Moriones et qu'une grande ac-
tion serait engagée.

Barcelone, 4 4 janvier.
Les troupes sont maîtresses de la ville et

des laubourgs après 24 heures de combats
Les volontaires ont perdu beaucoup de
monde et la population aussi. La ville a
beaucoup souffert. Les édifices publics éga-
lement, entre autres deux églises.

La Palma, 4 i janvier.
Après l'insuccès de l'assaut du fort Saint-

Julien, un armistice de quatre heures a eu
lieu pour enlever les morts et les blessés.
Les assaillants ont eu 423 hommes hors de
combat, 3 brigadiers, 2 généraux blessés.
La flotte a quitté les eaux de Carthagène,

les assiégés ont fait sortir leurs pirates pour
ravitailler la ville.

Hendaye, 4 4 janvier.
Les bruits sur la rencontre de Moriones

avec les carlistes se confirment, on dit que
la défaite éprouvée par les républicains se-
rait sanglante.

Bayonne, 4 4 janvier.
A Bilbao les provisions commencent à

manquer ; le bombardement de la ville con-
tinue. Un assaut tenté par les carlistes con-
tre Portugalette a été repoussé.

Saint-Jean-de-Lutz, 4 4 janvier.
Ou s'attend à une bataille près de Cast-

Rejana. Les carlistes, commandés par Elio,
sont au nombre de 20,000. Les troupes du
gouvernement ont reçu des renforts en hom-
mes et en canons.

La populafion de Madrid n'a point fparu
désapprouver le coup d'Etat du général Pa-
via. Tout au contraire. L'on remarquait un
air de satisfaction sur la plupart des figures
qui venaient considérer l'appareil militaire
que l'on avait étalé dans es rues. Néan-
moins, la curiosité n'a pas été grande. Elle
n'y a rien perdu. Comme matériel et comme
soldats, c'était piteux à voir. Si le reste res-
semble à cela, je ne sais vraiment pas com-
ment l'édifice vermoulu se peut soutenir
encore.

Pour les arlicles non signés ; P. GODET.

Pnblications de mariage.

Joseph Loyeau, cordier, de Saumur, et
Madeleine.Fuseiller; journalière, de Ba-
gneux.

François-Aimé Favreau, médecin-vétéri-
naire, de Saumur, et Anna Coulon, sans
profession, veuve Sainson, de Souzay.

René-Louis Rigault, facteur rural, de
Saumur, et Jeanne-Marie Lecomte, domesti-
que, de Distré.
Pierre-Joseph Mercier, serrurier, de

Nantes, et Caroline-Constance Desvaux, de
Saumur.
Arthur-Louis-Jean-Baptiste Mesmin, em-

ployé de chemin de fer, et Julia Dupont,
sans profession, tous deux de Saumur.
Félix-Constant Bodin , propriétaire , de

Bagneux, et Louise Allory, sans profession,
veuve Eugène Ménard, de Saumur.
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Texte : Histoire delà semaine. —Courrier

de Paris, par M. Philibert Audebrand. —
Bigarrures anecdotiques, politiques et litté-
raires. —La Soeur perdue, une histoire du
Gran Chaco (suite), par M. Mayne Reid.
Nos gravures: maison de M. Thiers; —
L'explosion du cours de Vinceni^es ; — Une
rencontre en mer ; — Le permis de séjour.
d'après le tableau de M. Simon Durand; —
Une expulsion; — L'égoutier, d'après M.
Jacomin ; — Le limule-polyphème ; — M.
Joseph Lambert, — Faits divers. — Bulle-
tin bibliographique. — Le monument com-
mémoratifde Nuits. - - Echecs.
Gravures: Paris: le nouvel hôtel de M.

Thiers ; vue prise de la cour du côté de la
place Saint-Georges. — La catastrophe du
cours de Vincennes : aspect des ruines de la
fabrique de fulminate, après l'explosion. —
Comment arrivent les collisions en mer :
rencontre d'un bateau de pêche et d'un
paquebot transatlantique. — Le permis de
séjour, d'après le tableau de M. Simon Du-
rand. — Moeurs irlandaises : une expulsion.
— Végoutier, d'après M. Jacomin. — M.
Joseph Lambert. — Les nouvelles acquisi-
tions du Jardin d'acclimatation : le limule-

polyphème. — Le monument commémora- i
tif de la bataille de Nuits. — Rébus.

MUSIQUE NOUVELLE.
Les nouvelles oeuvres du célèbre maëstro

Jules KLEIN : lièvres de ffeia !! valse
romantique, etPesH de âatin, polka, ob-
tiennent un tel succès à Paris, que la 2™" édi-
tion vientdeparaîtro, Jamais, d'ailleurs, l'au-
teur des valses : Cuir de Russie , Pazza d'A-
more, Fraises au Champagne ! (nouvelle édi-
tion pour le chant), de la polka : Coeur d'Ar-
tichaut, et de la Barcarole du Lac de Genève,
n'a été mieux inspiré que dans ces pages
mélodiques et charmantes qui sont déjà sur
tous les pianos.

On reçoit franco les oeuvres de Jules Klein,
en envoyant pour chacune d'elles fr. 2,50
en timbres-poste (à 4 mains fr. 3) à Colom-
bier, éditeur, 6, rue Vivienne, à Paris.

Eviter les contrefaçons

C H O C O L A T
W I E M I E R

Exiger le ¥éritabU aoni

rendue sans médecine
par la délicieuse farine

de Santé de Du Barry, de Londres, dite :

UEVALESCIÉRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
venls, aigreurs . acidités, pituites, nausées , ren-
vois, vomissements, même en grossesse, consti-
pations, diarrhée, dyssenterie. coliques, phthisie,
toux, asthme, étouirements. étourdisseraenis,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge ,
haleine, voix , des bronches, vessie, foie,reins ,

inteslins . muqueuse. cerveaueTsanT^?^

cures annuelles, y compris celles de s s
le duc de Pluskow, Madame la marquigè d
han, etc., etc. H

l'heureuse guérlson de S. s. le Papj
« Rome, 21 juillet. — La santé du Saim n

est cxcellsnte ; elle l'est surtout depuu " f̂fl
s'abstenant des jemèdos , il fait presque ev^?®-
vement usagedc l'excellente Bevalescièreduti^'
qui a opéré sur sa personne des efleis .IT*^.
nants. . ^ (Gaze^Midi. Marseili?[«'

Cure N° 78,564.
. et M"" Léger, do Maladie de foie, diaM
eur et vomissements. '^"ee,
M

tumeur
Cure N» 08,471.

M. l'abbé Pierre Ca.stelii, à'Epuisement
à l'âge de quatre-vingt-cinq ans; la iîeDaiescil ,1'
rajeuni. « Je ptPche, je confesse. je visite lell ®
jades , je fais des voyages assez longs à piej
me sens l'esprit lucide el la mémoire fraîche
Plus nourrissante que la viande, elle éconoi

encore 50 fois son prix en médecine. En hi îi
J/4 kîl., 2 fr. 25 ; 1/2 kil,, 4 fr.; 1 kil., 7 fr jVaS'
60 fr. — Les Biscuits de Revalescière t)u t.oîiç. l''
4, 7el 60 francs. —La Revalescière c'iocoiafA ' ^^
boîtes, de 2 fr. 25 c. ; de 576 lasses , 60 fr "
Envoi contre bon de poste, les boîtes de 52 et ^
l'r. franco. — Dépôt à Sanrnur, che» M. COMMON
épicier, rue Saint-Jean ; M°" GONDRAND, ÉPICIÈRL'
rue d'Orléans; M. BESSON , pharmacien , placer'
la Bilange, el chez les pharmaciens et épicier^
Du BARRY et C% 26, place Vendôme , à Paris ""

P. GODET, propriétaire-gérant.

teas-m

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 10 JANVIER 1874.

Valeurs au comptant. Dernier
cour». Hausse Baisse. Valeurs au comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valeurs au comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 •/„ jouissance l"juin. 72. . 58 40 » » » 05 Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p. 807 50 5 B B B C. gén. Transatlantique, j. juin. 270 B B B 7 50
4 1/2 "/oiouiss. mars 84 » » ï) » 25 Soc. gén. de Crédit industriel et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 427 60 B B 8 75
4 % jouissance 22 septembre. 72 D » » » 0 comm., las fr. p. j. nov. . 645 » B B 5 B Crédit Mobilier esp., j. juillet. 342 50 ? B B »
5 Vo Emprunt 1871 J) » » » » D Crédit Mobilier 310 B a a 8 75 Sociètéauiiichienne. j. janv. . B » B B B B

Emprunt 1872 93 70 » 10 9 B

— libéré 93 70 n 05 » » CCrhéadrietnftoens,ci4e0r0df'rA. uptr.ijc.haeoû. t.. .. 535600 BB 22 5600 B
» BB OBLIGATIONS.

Dép. de la Seine, emprunt 1857 215 t> 1 11 & » Est, jouissance nov 498 7i D B B B

VUle de Paris, oblig. 1855-1860 428 75 3 75 » 279 25b Paris-Lyon-Méditerr,, j. nov. 900 » k B B B Orléans » » B »
— 1865, 4 V. 450 « 5 » a B Midi, jouissance juillet. . . . 695 B 2 50 » B Paris-Lyon-Méditerranée. . . 271 75 B B B »
— 1869, 3 % t. payé. . 293 50 0 » B 50 Nord, jouissance juillet. . . . 1016 25 B B 8 75 Est 271 » B B B B

— 1871,3»/. 70 fr. payé. 247 » B B b Orléans. jouissance octobre. . 84 i & 2 60 9 B Nord 280 50 » B « r »
Banque de France, j. juillet. . 4190 » D ID 10 B Ouest.jouissance juillet, 65. . 525 B » 0 B » 269 50 B B B B

Comptoîr d'escompte, j. août. 557 50 » B 2 50 Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 905 & B B B B Midi 272 50 B B B B

Créditagricole, 200 f. p. j. juill. 445 B » » » » Compagnie parisienne du Gaz. 728 75 B B B » Deux-Charentes : 254 » B B B »
Crédit Foncier colonial, 250 fr. 275 * D » B » Société Immobilière, j. janv. . 13 B B B 1 B 237 50 » B B B

GARE DE SACMUE
(Service d'hiver, S movciubre),

BÉPAHTS DE SAUlOa VERS ASGERS.
•sic
Angers),

3 heure» 09 minutes du matin, eîpress-posie.
® — — — (s'arrétcà
9 — 02 —
1 — 33 —
* - 13 -
7 — 27 —

— omnibus,
soir, —
— express.
— omnibus.

8
9
13
4

10

DÉPARTS DE SADMDR 7ERS TOURS.
3 lieures 04 minutes du matin, omnibus-mixt».

omnibus,
express,
omnibus.

30
50
38
H
30

eolr.
— express-poste.

Le Irain d Angers, qui s'arrête àSaumur, arrive à B h.tî j

Etude de M' ROULLEAU , notaire
à Fontevrault.

A V E N D R E
A L'AMIABLE,

1° Vïnc maison, située à Saint-
Florent, rue Haute ;
2° Quavantc-et-un aves

trente-et-un ccntiaves de
pré, dans la prairie du Godet ;

Le tout commune dcSaint-Hilaire-
Saint-Florent,
S'adresser audit notaire. (16)

EN DÉTAIL ,

COTRETS DE CHÊNE
première qualité.

S'adresser à M. GALLÉ, boisselier
à Turquant. (10)

A AFFERMER
Pour la Saint-Jean 1874 ,

Soixante-onze aves cin-
quante centiares fte terre,
enclos demurs, au canton des Mou-
lins, à Sauoeur,
l]n logement et un mou-

l in , dans le même enclos.
S'adresser au bureau du journal.

ON DEMANDE UN APPRENTI
pour la quincaillerie.
S'adresser au bureau du journal.

A Céder à Tours
VnÉtaMISMement depremlcr

ordre

FONDJ^ EN 1830
Spécialité

DE DENTELLES
Modes, Lingerie, Layettes,

Trousseaux
CONFECTIONS

Pour liâmes et Kurantis
S'adresser à M. PIMBERT, pro-

priétaire à Tours, rue du Com-
merce ,n°\,

A Paris, à M. BAILLET, Maison
H. CRIBIER, 18, rue Turbigo.

D OCCASION ,

DEUX BONS CASIERS , de gran-
deurs différentes, pouvant convenir
à un coifïeur ou à un raarchand
grainetier.
S'adresser au bureau du journal.

A VEISBI^K
D'OCCASION ,

m ™ BELLES L41PES
Dont deux en porcelaine.

S'adresser à M. François PERCHER,
à Saumur. ' (195)

APPAIITEMEKT
AVEC ECURIE ET REMISE

A LOUER
Pour le 25 décembre prochain.
S'adresser à M. BEAUREPAIRË ,

avoué, rue Cendrière, n" 8. (440)

FÂBBioui mm
de PASQVIER, pharmacien , rue

du Marché-Noir, Saumur.
Cette encre est inaltérable et n'o-

xyde pas les plumes métalliques.

En vente au Bureau du Journal
Nouveaux Mélanges ô'Arcliéoiogie, d'histoire et de littérature
sur le moyen âge, par les auteurs de la monographie des vitraux de
Bourges (Ch. Cahier et feu Arthur Martin , de la C'° de Jésus). Publié par
le P. Ch. Caftier. — CURIOSITÉS MYSTÉRIEUSES. 1 vol. gr. in-4°, avec 155 grav.
sur bois et 13 pl. en taille-douce. (Nouvellepublication.) Broché.. 40 fr.
Relié en reliure d'amateur, dos et coins maroquin, tête dorée.. 60 fr.

Dans cet ouvrage, l'auteur explique les monuments (igurésdu moyen âge.
¥ie militaire et religieuse au moyen âge et à l'époque

Ae ia renaissance, par PAUL LACROIX (bibliophile Jacob), conserva-
teur de la bibliothèque de l'Arsenal. Ouvrage illustré de 14 chromolilho-
graphies exécutées par F. Kellerhoven, Régamey et L. Allard, et de 409
grav. sur bois. 1 vol. in-4°. Broché, 25 fr. - Relié, tr. dorées... 33 fr.
TITRES DES CHAPITRES : I. Féodalité au point de vue noilitaire el religieux.

Guerres et armées. Marine. Croisades. Chevalerie, duels et tournois. Ordres
militaires. — II. Liturgie et cérémonies. Les Papes. Clergé séculier. Ordres
religieux. Institutions charitables. Pèlerinages. Hérésies. Inquisition. Funé-
railles.
îMOÈurs, usages et costumes avi moyeu âge et à Vepotiue
de la renaissance (Vie laïque), par LE MÊME. Ouvrage illustré de 15
chromolithographies par F. Kellerhoven et de 400 erav. 1 vol. in-4°.
Broché ^ 25 fr.
Relié , tr. dorées [ 33 fr.

TITRES DES CHAPITRES : Droit féodal, privilèges des communes, Vie privée
dans les cours, les châteaux , etc. Nourriture et cuisine. Chasse. Divertisse-
ments. Corporations de métiers. Commerce. Finances, impôts. Justice. Tri-
bunaux. Juifs. Bohémiens, gueux , mendiants. Céréiuonial. Costumes.
lies Arts a\i moyen âge et à Vépotiucftc la renaissance,

par LE MÊME. Ouvrage illustré de 19 chromolithographies par F. Kellerho-
ven, et de 420 grav. 1 vol. in-4°. Broché, 25 fr. - Relié, tr. dorées. 33 fr.
TITRES DES CHAPITRES : Ameublement. Tapisserie. Céramique. Armurerie.

Sellerie. Orfèvrerie. Horiogeriè. lïistruments de musinue Cartes à jouer.
Peinture. Gravure, Sculpture. Architecture. Parchemin papiers. Manuscrits.
Reliure, Imprimerie. ' ^

Quai de Limoges, 167, à Saumur,
HOTEL DU BELVÉDÈRE.

A I i L
M®"-DENTISTE.

Traitement des maladies des gencives, guérison des maux de dents,
redressement des dents aux entants, dents artificielles en tous genres.
Extracliq» des dents et toutes opérations relatives ài'art dentaire.
M. LAGALL est visible à son cabinet, tous les jours, et se rend i

domicile. 5̂ 2̂6)

Ce liquide, dont l'action est instantanée, est complètement
inoffensif, d'une odeur très agréable el non volatil. Quelques
gouttes versées dans une cuiller à café et aspirées par la narine
adjacente au côté malade, ont une action immédiate sur les mi-
graines et les névralgies les plus rebelles.
Dépôt dansles principalesPharmaciesdeFranceetde l'Etranger.
A Saumur: pharmacies Gabelin, rue d'Orléans, et Chedevergoe,

rue de la Tonnelle. - A Angers: pharmacie Brard, 3, rue
Boisnet; — Pharmacie centrale; — Gaillard, angle de la rue
Desjardins; - L. Jeonneau, 37, rue Beaurepaire. (233)

Saumur, imprimerie de P. GODET.
- rr. V . .1 ' »•»

Vu paf nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.
mM-dt-Vilk Smmwi le 18

Ctrtifié par rimprimmr toussigné.


